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C A B I N E T  C O N S E I L  E N  É C O N O M I E  C O M P O R T E M E N T A L E
&  A N A L Y S E  A P P L I Q U É E  D U  C O M P O R T E M E N T
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Gestion du Conflit
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De Quoi Parlons-Nous?
Malheureusement aucune entreprise n’est épargnée par le conflit.
De nombreuses raisons peuvent en être à l’origine. Il est possible que les responsabilités soit mal
définies.
Que des personnalités rencontrent des difficultés à travailler ensemble. La diversité culturelle et le
manque de communication peut créer du conflit. On sait que dans les entreprises, il y a de plus en
plus de diversité. Quand on parle de diversité, ce n'est pas seulement l'origine géographique des
gens, mais aussi de la diversité générationnelle. Dans certaines structures, il y a jusqu'à quatre
générations qui doivent se côtoyer avec des valeurs différentes. Savoir gérer les conflits est une
habilité de leadership essentielle. Vous en aurez besoin pour garder un climat de travail agréable
et productif. Optimiser la motivation des employés et œuvrer pour que les situations ne
dégénèrent pas. Savoir reconnaitre le conflit avant qu’il ne se transforme en harcèlement
psychologique. Pour exceller dans la gestion des conflits, vous devrez apprendre à décoder les
situations conflictuelles et à appliquer les meilleures pratiques pour désamorcer les conflits.
C'est ce que nous proposons dans cette formation de 4 jours. Nous allons utiliser des outils
d'analyse pour comprendre la ou les raisons d'un conflit. Mettre en place des protocoles
d'intervention pour désamorcer les situations potentiellement conflictuelles et aussi tirer profit des
études de cas pour bien appliquer les principes de résolutions.
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La gestion des 
conflits, c’est quoi ?
La gestion des conflits, c’est quoi ?

Évaluer l‘importance d'un conflit.

Le But : Résoudre le conflit.

Quelle option choisir ?

Développer sa compétence en gestion des conflits.
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D’où vient le Conflit ?
• Comprendre l’origine d'un conflit

• Etudier les points d'un conflit

• Analyser les différences d'intérêt    

• Analyser les facteurs d’amplitude du conflit

• Ajuster le point d’encrage d’un conflit

Connaitre les stratégies 
de résolutions

• Définir les objectifs d'intervention

• Atténuer les informations ‘arrangeantes’

• Désamorcer les informations ‘non arrangeantes’

• Atténuer les facteurs d'évitement

• Atténuer les facteurs d'escalade
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La médiation
• Qu'est-ce que la médiation?

• Amorcer un processus de médiation

• Explorer les options de solutions

• Favoriser la résolution du conflit

• Débloquer les impasses

Les traits et
personnalités difficiles

• Comprendre les personnalités difficiles

• L'anxieux à tendance agressive

• L'obsessionnel

• Le narcissique

• Le passif à tendance agressive
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D E M O  S L I D E

En finir avec le 
Conflit…

• Devancer la résurgence des conflits

• En étant plus transparent

• En consultant les collaborateurs

• En clarifiant les rôles et les responsabilités

• En valorisant l'esprit d'équipe 

• En confrontant les comportements inappropriés
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Tout nos Intervenants (es) sont 

qualifiés(es) . Ils ou elles maitrisent 

les complexités de la Gestion de 

conflit.  Quietly: 20 ans 

d’expérience dans le domaine de la 

communication et de l’optimisation 

d’entreprise.

E X P E R T

Les intervenants

Aucun

P O U R  T O U S

Les prérequis
Responsable, Chef d’équipe, 
Manager, département des 

Ressources Humaines, Chef 
d’Entreprise, travailleur 

indépendant, Service d’Etat 
(maintien de l’ordre, service de 

secours).

A V A N T A G E S

Public concerné
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Zone
d’Intervention

Les Collaborateurs de QUIETLY se

déplacent sans limite géographique

en France et en Europe.



Tarifs
Nos devis sont valables 3 mois. Nos tarifs de formation sont HT. donc

assujettis à TVA . Ils couvrent les frais pédagogiques, la documentation

remise et les frais de déplacement du formateur sur Aix en Provence ( et 20

km autour). Sauf indication particulière sur le devis, les frais de restauration

des stagiaires et du formateur sont à la charge du client. Les frais de

déplacement, restauration et éventuellement hébergement, pour les

missions, seront facturés en sus : mais ceci sera précisé, le cas échéant,

sur le devis. Certains documents particuliers (publications, livres, normes…)

peuvent faire l’objet d’une facturation supplémentaire : mais ceci sera

précisé, le cas échéant, sur le devis. (voir les conditions générales de vente)

649 746 - 5%

Les tarifs indiqués sont par personne

649.00€ sur site dans les locaux du client ( si adéquat )

746.00€ dans des locaux choisis par QUIETLY

Remise de 5% pour le règlement total lors de l’inscription

+ remise de 5% supplémentaires pour la commande de

plusieurs formations.
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« Mais pourquoi pas aller plus loin ? »

En plus de nos formations nous sommes Expert en Economie

Comportementale et Analyse Appliquée du Comportement,

dans le domaine professionnel et sportif. La gestion du

comportement personnel et organisationnel lors de périodes

compliquées, difficiles, voire de crise. Notre modèle intègre

des aspects psychologiques et sociologiques dans la théorie

économique classique, afin de mieux expliquer le

comportement des personnes dans de nombreuses situations

économiques. Arrêter de se focaliser sur le modèle « le Client

et l’Employé » mais plutôt de s’intéresser au citoyen et à

l’humain qui est derrière.



Conditions Générales de Vente 
Inscriptions / Commandes
Les inscriptions ou commandes deviennent fermes sous réserve de disponibilité du stage demandé et de la réception de votre confirmation (bon de commande et d’un acompte ou prépaiement). À moins de 20 jours de la formation, sans 
engagement financier de la part du client (ou accord de financement) la session sera reportée. En cas de prépaiement, nous vous ferons parvenir une facture acquittée. QUIETLY programme ses sessions à l’avance et se réserve le droit de reporter 
une session pour permettre une organisation dans de bonnes conditions ou d’annuler toute session qui rassemblerait un nombre insuffisant de participants, ou pour tout événement imprévu qui affecterait l’organisation du stage. En cas 

d’annulation, votre paiement vous sera renvoyé. Convention / Convocation / Attestations : Les formations de QUIETLY entrent dans le cadre du plan de développement des compétences conformément aux dispositions du livre IX du code du 
travail. Sur demande, une convention de formation sera adressée en 2 exemplaires dont un est à retourner signé et revêtu du cachet de l’entreprise. Il appartient à l’employeur d’aviser les participants préalablement à la formation du contenu du 
règlement intérieur de QUIETLY ainsi que du programme détaillé de la formation. Les stagiaires qui ne respectent pas les horaires de la formation (arrivée, repas, après-midi, départ) échappent à la responsabilité de l’organisme de formation. Dans 
le cadre d’une session intra-muros, la formation se déroulant chez le client, c’est celui-ci qui se chargera par conséquence de convoquer ses salariés. Dans le cadre d’une session inter-entreprises, le lieu de la formation et les horaires seront 
précisés sur une convocation envoyée par QUIETLY environ 3 semaines avant la date du stage au service demandeur qui se chargera de transmettre les éléments à chaque participant. Une attestation de formation peut être adressée sur demande 

à l’issue de la formation. Prix : Nos devis sont valables 3 mois. Nos tarifs de formation sont HT. donc assujettis à TVA . Ils couvrent les frais pédagogiques, la documentation remise et les frais de déplacement du formateur sur Aix en Provence  ( et 
20 km autour). Sauf indication particulière sur le devis, les frais de restauration des stagiaires et du formateur sont à la charge du client. Les frais de déplacement, restauration et éventuellement hébergement, pour les missions, seront facturés en 
sus : mais ceci sera précisé, le cas échéant, sur le devis. Certains documents particuliers (publications, livres, normes…) peuvent faire l’objet d’une facturation supplémentaire : mais ceci sera précisé, le cas échéant, sur le devis. Conditions de 
règlement : Si le règlement total est joint lors de l’inscription, un escompte de -5% sera appliqué sur le coût pédagogique. Remise de 5 % sur la commande  de plusieurs formations .

Escompte pour prépaiement / Subrogation : par un financeur lors de la commande de la formation, un acompte de 50% devra être versé. Le solde est payable sous 30 jours maximum après l’intervention. Tout paiement intervenant
postérieurement au délai de paiement accordé entraînera l’application de pénalités de retard, calculées sur la base de 10% par mois. Les pénalités de retard sont dues de plein droit et doivent donc être payées spontanément par le débiteur
(articles L.441-6 du Code de commerce et 98 du Code des marchés publics). D’autre part la prise en charge (totale ou partielle) ou non par un organisme financeur n’influe pas sur le montant à payer. La facture peut être adressée directement au
financeur sous réserve que le Client effectue une demande de prise en charge avant le début de la formation, que cela soit indiqué clairement sur le bon de commande ou le bulletin d’inscription, et que le client se soit assuré de l’accord de
paiement. À défaut d’accord du financeur au plus tard 20 jours avant la formation, vous serez facturé de l’intégralité du coût de la formation. Si le financeur ne prend en charge que partiellement le prix de la formation, le reliquat restera à la
charge directe du client. En cas de non-règlement de la part du financeur, quelle qu’en soit la cause, la facture devient exigible auprès du client. Il est recommandé au client de s’assurer de la certitude du paiement par l’organisme désigné. Au-delà
d’un délai de 60 jours suivant la date de formation, le client devra payer l’intégralité de la facture sous 7 jours maximum. Pour les particuliers finançant sur leurs deniers personnels, un acompte de 30% sera à envoyer après expiration d’un délai de
rétractation de 14 jours après réception du contrat de formation (convention). Le solde est payable à l’issue de la formation sous 7 jours. Si QUIETLY est dans l’attente d’un paiement en retard, il se réserve le droit de suspendre ou d’annuler les

prestations en cours, sans pouvoir donner lieu à dommages et intérêts pour le client. Dédit et inexécution totale ou partielle : En cas d’annulation ou report de tout ou partie de l’action de formation par le client, les frais engagés (par exemple
les réservations liées au déplacement) devront être pris en charge (art. L920-9) ; à moins de 30 jours francs avant le début de la formation, QUIETLY conservera, au titre de dédommagement, 30 % du prix. À moins de 15 jours francs et pendant la
formation, toute annulation, absence imprévue ou abandon d’un participant sera facturé à 100 %, aux fins de réparer le préjudice économique subi par QUIETLY, et ce même en l’absence de contrat (convention) de formation signée. Un report

intervenant moins de 15 jours avant le début du stage est considéré comme une annulation. Tout stage commencé est considéré comme dû dans son intégralité. Propriété intellectuelle des documentations et supports : Tous les supports,
programmes, cours, travaux et documentations demeurent la propriété intellectuelle exclusive de leurs auteurs. L’utilisation des documents remis lors des stages est soumise à l’article 40 de la loi du 11 mars 1957 : « toute représentation ou
reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’auteur ou ses ayants-droit ou ayants-cause est illicite ». Durant les formations , toutes photos, enregistrement vidéo, enregistrement audio, transmission de type audioconférence
est interdit sans autorisation écrite de la part de QUIETLY. Toute représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, ne respectant pas la législation en vigueur constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et 429 du
Code Pénal. Ces supports ne peuvent en aucun cas être communiqués à des tiers sans l’accord écrit et préalable de QUIETLY. La responsabilité du client serait engagée si un usage non autorisé préalablement était fait de ces supports de formation.

Les entreprises sont solidairement responsables avec les participants de toute infraction aux dispositions qui précèdent. Intervenants / consultants / formateurs / prestataires : QUIETLY s’autorise à faire intervenir tout sous-traitant de son
choix, que ce soit pour des raisons de technicité, de disponibilité ou de lieu d’intervention. Le client s’engage à s’interdire strictement tout contact ultérieur avec les consultants et formateurs envoyés par QUIETLY, sans regard sur leur statut, la
durée, le type de contrat les liant à QUIETLY par quelque moyen que ce soit aux fins d’organiser une future formation ou intervention (sous n’importe quelle forme, contrat et autres moyens et pour n’importe quel objet) ou pour une éventuelle
embauche. En cas de violation de cette obligation, le client devra verser à QUIETLY, à titre de clause pénale, une somme irréductible de 10.000 euros. En outre, QUIETLY se réserve le droit de faire ordonner immédiatement la cessation de l'activité

et/ou de la relation contractuelle, ainsi que le droit de réclamer des dommages et intérêts au titre du préjudice subi. Attribution de juridiction : L’élection de domicile est faite par QUIETLY à l’adresse de son siège social. Les parties
s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend susceptible d’intervenir entre elles à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution du contrat. À défaut d’accord amiable, le différend sera soumis au Tribunal de commerce d'Aix-en-Provence,
38 Cours Mirabeau, 13100 Aix-en-Provence, France, appliquant ainsi la loi française. Toute inscription ou commande vaut acceptation des conditions générales de vente ci-dessus ainsi que du règlement intérieur applicable aux stagiaires et engage
les contractants sur ces conditions générales qui prévalent par conséquent sur tout autre document de l’acheteur et notamment sur toutes conditions générales d’achat.


